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QUESTIONS ET RÉPONSES 

1. À quand remonte la controverse sur les hydravions touristes ?

La controverse existe depuis le début des opérations de cette activité commerciale par la compagnie Air St-Maurice inc en 1995-1996. Antérieurement, une coexistence pacifique existait entre les riverains et les utilisateurs d’hydravions.
2. La demande d’interdiction de cette activité commerciale est-elle récente ?

Non, elle remonte au 1er avril 1997 alors que l’Association des propriétaires du lac présidée par André Laforme demandait au conseil municipal du Lac-à-la-Tortue d’adopter une résolution afin de mettre un terme au commerce d’hydravions-taxis.

Par la suite, le 1er février 2003, l’Association pour la protection du Lac-à-la- Tortue (APL) adoptait une résolution s’opposant à toutes activités reliées à l’aérotourisme, ce qui s’applique aux hydravions-taxis desservant la clientèle touristique.

3. Le bruit découlant de cette activité commerciale dépasse-t-il les critères proposées dans une zone résidentielle ?

Le jour, le critère proposé dans une zone résidentielle est de 45 à 55 dB(A). Le niveau sonore enregistré lors du décollage des hydravions touristes dépasse 100 dB (A).

Selon le facteur logarithimique, cette différence de plus de 40 dB(A) doit être multiplié par 10, soit + de 450 dB(A) à chaque décollage.
4. Est-ce que le nombre de mouvements augmente ou diminue ?

Le volume augmente à chaque année, l’entreprise commerciale vise à augmenter ses revenus et continue à faire de la promotion en Europe. Sur son site internet on offre des cours à basse altitude.

 Déjà, le 25 octobre 1997, on évoquait le nombre de 132 mouvements en une seule journée. Ce qui signifie 132 décollages et 132 amerrissages par jour. Ce nombre a tendance à augmenter.

Pour mettre les choses en perspective, le nombre de mouvements à l’aéroport international Dorval Trudeau est d’environ 500 par jour.
5. Est-ce que le Lac-à-la-Tortue est une propriété publique ou une propriété privée ?

Vu l’utilisation abusive du Lac par cette activité commerciale il est raisonnable de soulever cette interrogation.  Depuis le 15 décembre 1967, Canadian Pacific  Airlines a cédé le lac à la municipalité du Lac-à-la- Tortue devenue Shawingan. Cette cession a été faite en considération du fait que la municipalité pouvait mieux préserver les intérêts des riverains. 

6. Est-ce que la municipalité du Lac-à-la-Tortue devenue Ville de Shawinigan a depuis 1997 préserver les intérêts des riverains sur le plan de la qualité de vie ?
    Sauf des démarches auprès de Transports Canada pour

    faire adopter des mesures d’atténuation du bruit ainsi

    qu’une intention déclarée de tenir un référendum, aucune 

    autre disposition concrète n’a été adoptée relativement

    aux hydravions touristes.
7. Quels sont les avantages reliés aux hydravions touristes ?

Cette activité commerciale ne profite qu’à quelques uns au détriment de la majorité. Les retombées économiques pour les commerces du Lac-à-la-Tortue sont peu significatifs. Une fois le tour d’hydravion complété les touristes français quittent le Lac-à-la-Tortue pour une autre destination.

8. Quels sont les inconvénients découlant des hydravions touristes ?

· Atteinte à la qualité de vie et à la santé ( Avis de la Santé publique – 19 juillet 2004) ;

· Privation du droit de jouissance paisible de la propriété. Les fins de semaine un grand nombre de riverains quittent leur résidence pour se reposer à l’extérieur, se privant ainsi de la jouissance de leur propriété.
· Privation du repos ( sommeil des personnes âgées, des enfants, des travailleurs de nuit), des activités extérieures reliées à la lecture, à la musique ainsi qu’à la réception de parents et d’amis ;

· Diminution de la valeur des propriétés. Plusieurs riverains envisagent la possibilité de demander une révision d’évaluation foncière au motif de pollution sonore. 
· Risque de tragédies suite à la chute de trois hydravions en 2006 ;

· Augmentation du risque d’accidents sur le lac et atteinte à la libre circulation des usagers se livrant à des activités nautiques.

9. Quels sont les recours juridiques possibles pour faire cesser l’abus de voisinage et réclamer des dommages intérêts pour les dommages subis ?

La procédure d’injonction et la demande en recours collectif.
10. La pollution de l’air provenant de l’utilisation des hydravions touristes a-t-elle été mesurée de même que l’impact sur la qualité de l’eau du lac ?

À ce jour, aucune étude n’a été réalisée sur ces deux sujets.

11. Le décollage et l’amerrissage des hydravions touristes constituent-t-ils une nuisance à la qualité de vie des riverains ?

L’avis de la Santé publique daté du 19 juillet 2004 est sans équivoque. Cette activité est une nuisance.

12. Cette nuisance peut-elle être réglementée par la Ville de Shawinigan ?

L’article 463 (1) de la Loi sur les cités et villes permet à la Ville de Shawinigan de déclarer nuisance tout bruit extérieur excédant 55 dB(A). Dans la pratique, plusieurs municipalités du Québec ont retenu la norme de bruit extérieure entre 45 et 55 dB(A) le jour. Certaines villes ont une réglementation en vigueur sur le bruit. C’est le cas des villes de Montréal, Québec, Alma et Magog.
13. Quelle est la position du conseil municipal dans ce  dossier ?

En septembre 2006, lors de la réception des nouveaux arrivants de l’Île-de-la-Réunion la mairesse a déclaré que la qualité de vie était une priorité du conseil municipal. Quant à la conseillère municipale du secteur Lac-à-la Tortue, elle a déclaré publiquement le 2 décembre 2006 qu’elle accompagnerait les citoyens dans leur démarche tout en ajoutant que le dossier était complexe. En outre la Ville étudie actuellement la possibilité de réglementer les nuisances.
14. D’autres municipalités ont-elles demandé l’interdiction des hydravions touristes ?

Le 6 novembre 2006, la municipalité d’Hérouxville adoptait une résolution demandant à Transports Canada l’interdiction des hydravions touristes.

    Les municipalités de Lac St-Augustin, St-Jean-des-Piles, Ste-

    Anne-de-la-Pérade, Alma, Lac Oimet, St-Donat, St-Raymond-

    de-Portneuf, Deschambault et St-Jean-des-Piles regroupé

    dans la Ville de Shawinigan refusent les hydravions touristes 

    sur leur territoire.

15. Peut-on évoquer les droits acquis pour ne pas interdire les hydravions touristes au Lac-à-Tortue ?

La réponse à cette question est négative puisque après 40 ans d’utilisation l’hydrobase de St-Augustin est interdit aux hydravions touristes depuis le 1er janvier 1998.

16. Comment expliquer qu’après 5 ans de controverse l’hydrobase de St-Augustin est interdit aux hydravions touristes alors qu’après 10 ans l’hydrobase du Lac-à-la- Tortue continue ses opérations ?

Une seule explication : le leadership des élus de la région de Québec qui ont accompagné leurs citoyens dans la recherche et le maintien d’une qualité de vie.

L’expérience démontre que dans un domaine aussi conflictuel que l’implantation des porcheries et l’interdiction des hydravions touristes le leadership et les aptitudes des élus municipaux sont des facteurs contributifs essentiels au succès de la démarche.

17. Quelle est la position de Transports Canada dans ce dossier ?

Transports Canada a déployés sans succès tous les efforts possibles afin de favoriser la cohabitation.  Les mesures d’atténuation du bruit ont été un échec.

Aucune des recommandations faites par Transports Canada découlant de ses études sur le Bruit  ainsi que sur la Sécurité n’a été respecté par le transporteur.  À titre d’exemple le transporteur s’était engagé à utiliser 4 appareils alors que la publicité en annonce 6.
Le 2 décembre 2007 Transports Canada a transmis aux citoyens la procédure à suivre pour faire modifier la réglementation pouvant mener à l’interdiction.

18. Quels sont les démarches poursuivis par les riverains afin d’obtenir l’appui de la communauté ?

    Une pétition est en circulation. À ce jour, 525 personnes demandent l’interdiction des hydravions touristes et la pétition continue d’être en circulation.
À  ce jour, le groupe de riverains initiateurs de la pétition a reçu l’appui de l’APL et de l’Association du Lac-des-Piles. 

La sollicitation des organismes communautaires voués à la défense de la santé, de la qualité de vie et de l’environnement tant sur le plan local, national et international se poursuivra de même que la sensibilisation des élus des trois niveaux de gouvernement, le tout afin de mettre sur pied une Coalition contre la pollution sonore (CPS).
Ajoutons sur le plan international, la sensibilisation par la voie des médias des touristes français à notre problématique. En France, le bruit est devenu l’ennemi numéro 1.

Claude Gélinas

819 539-4892

PAGE  
6

